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Er i c Tonic e l l o J a c q u es P e r re t

I n g é n i e r i e d e l a s é c u r i t é i n c e n d i e

Alors que les règlements et les normes du bâti se

complexifient sans cesse, le thème de la protection
incendie est certainement l’un des moins bien traités.
Contrairement à l’ingénierie parasismique, abordée

lors de séminaires et de formations continues,
l’ingénierie de la sécurité incendie ISI), lorsqu’elle
s’écarte des méthodes standard, reste considérée
comme une affaire de spécialistes.

Cadre législatif et contraintes
La protection incendie des bâtiments étant obligatoire,

on ne peut pas se soustraire aux règlements en application.

Avec l’entrée en vigueur de la norme de protection incendie1

en 2003[1]2, la sécurité incendie des constructions est unifiée

dans tout le pays. Les ECA3, les polices du feu et/ou les

assurances privées, ainsi que les acteurs de la construction

disposent d’un cadre légal et organisationnel pour ce secteur.

Les Prescriptions de protection incendie PPI) – ensemble

de documents détaillés issus de la norme – restent
néanmoins complexes et seule une pratique régulière de leur

application permet d’aborder avec efficacité la protection

incendie. Celle-ci est dès lors souvent mise en oeuvre par le

biais d’une multiplication de mesures «minimales et faciles

à appliquer » dont le cumul conduit à un accroissement des

coûts de construction sans garantir de plus-value sécuritaire.

Acteurs de la protection incendie
La mise en place d’une protection incendie efficace repose

sur l’implication, en plus des mandataires principaux que

sont l’architecte et l’ingénieur civil, de tous les intervenants :

il est important que les besoins en sécurité soient définis en

intégrant les exigences du maître d’ouvrage qui est souvent

aussi l’investisseur) et de l’autorité locale de protection incendie,

ainsi que les utilisateurs.

Au début duprojet d’exécution, les exigences deprotection

incendie du permis de construire servent de jalon à une série

de mesures contraignantes pour les architectes qui doivent,

par exemple, délimiter des compartimentages et définir des

voies de fuite. Pour la structure, l’ingénieur civil doit choisir

avec l’architecte les solutions à utiliser. Au niveau des matériaux

de construction, les contraintes incendie induites par

une construction tout en bois ou en acier apparent conduisent

parfois l’architecte à se tourner vers le béton par commodité,

même si d’autres solutions existent. L’inverse se vérifie aussi :

il se peut qu’une structure en béton armé, réputée à juste

titre meilleure pour sa résistance à l’incendie, évolue vers une

solution en bois, en acier ou en structures composites

boisbéton ou acier-béton) qui réponde à la fois aux aspirations

architecturales et aux souhaits du client.

De son côté, l’investisseur est guidé par des soucis

économiques. Si l’investissement prévu est conséquent, il tiendra

compte des frais de maintenance ou mieux du «coût du cycle

de vie» [2]) durant la vie de l’ouvrage, un calcul dans lequel

la protection incendie peut alors représenter un pourcentage

important : unconseil avisé doublé d’une conception intelligente

permettent souvent de réaliser des économies substantielles.
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1 Cette norme a force de loi au niveau cantonal la sécurité incendie
est du ressort des cantons), sur une base nationale éditée par l’AEAI
Association des Etablissements d’Assurance Incendie).

2 Les chiffres entre crochets renvoient à la bibliographie en fin d’article.
1 3 Etablissements Cantonaux d’Assurance
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Fig. 1 : Différentes approches en fonction des concepts utilisés

Fig. 2 et 3 : Tableaux 5.1 et 5.2 tirés de la directive « Systèmes porteurs » [ 4] :

exigences pour concept standard sans 2) ou avec 3) sprinkler

Lorsque les exigences de protection incendie deviennent

tropcontraignantes pour le projet coûtde la protection incendie

trop important ou dimensions de l’ouvrage qui sortent du
cadre des prescriptions AEAI), l’ingénieur peut recourir, après

accord de l’autorité compétente ECA ou Police du feu), à des

méthodes de calcul avancées. Celles-ci permettent d’obtenir

un niveau de sécurité équivalent aux mesures dites « standard

» protection passive ou surdimensionnement des

structures), mais de façon plus ciblée et économique.

Finalement, ce sont souvent les utilisateurs des locaux ou
les locataires d’appartements qui, par manque d’information,

sont à l’origine des incendies. Ils connaissent mal les

risques quotidiens, les mesures de prévention et les moyens

de lutte contre l’incendie : une meilleure information réduirait

significativement le nombre des incendies accidentels.

Objectifs et stratégies de protection
Les objectifs de la protection incendie définis par la norme

AEAI visent à protéger les personnes, les animaux et les

équipes de secours. En règle générale, la sauvegarde du

bâtiment n’est pas prioritaire : ce sont d’abord les vies qu’il faut
sauver. Le risque principal en la matière reste donc la fumée

et sa propagation, qui entraine des intoxications, voire des

décès. Il est très rare de périr suite à la rupture d’une structure :
l’incident de Gretzenbach SO) en 2004, où l’effondrement

d’une dalle de parking tua sept pompiers, est une exception

qui résultait surtout d’une succession d’erreurs humaines.

Pour répondre aux exigences des Prescriptions AEAI, les

architectes et ingénieurs civils se réfèrent usuellement à deux

directives de protection incendie:
- « Distances de sécurité et Compartiments coupe-feu» [3],
- « Systèmes porteurs» [4].

La première s’adresse surtout à l’architecte, auquel elle ne

laisse qu’une faible marge de manoeuvre : respect de distances

minimales entre les bâtiments, contrôle de la longueur des

chemins de fuite, limitation des surfaces maximales des compartiments

et découpage des étages en compartiments étanches

et distincts. Les cas non-normalisés sont résoluspar des discussions

avec l’autorité locale ECA ou Police du feu).

Même si elle est d’abord une tâche de l’ingénieur, la
sécurité structurale doit être traitée conjointement avec

l’architecte. A partir de là, il y a deux façons d’apporter une

réponse aux exigences de résistance des structures fig. 1) :
soit en utilisant les tableaux 5.1 fig. 2) et 5.2 fig. 3) tirés de

la directive «Systeme porteurs» [4] et en vérifiant uniquement

des parties isolées de structures colonnes, poutres,

etc.), soit en développant un concept de sécurité global par

ouvrage où l’on étudie l’objet dans son ensemble.



Fig. 4 : Processus d’ingénierie de la sécurité incendie conception, mise en oeuvre

et maintenance), tiré de l’ISO 23932 [6]

Fig. 3 : Evolution des coûts de protection en fonction du coût des études d’ingénierie
incendie sur la base d’études réalisées)

Protection standard
Le concept standard consiste à respecter des exigences

de durée de résistance de la structure porteuse pendant un

certain temps, normalement situé entre 30 et 90 minutes au

maximum. Ces exigences sont précisées dans les tableaux

5.1 fig. 2) ou 5.2 fig. 3), selon que la protection inclut ou

non un réseau sprinkler.

Pour la structure, leconcept standard est mis en oeuvre par

diverses mesures simples :

- mesures constructives : choix des matériaux, dimensionnement,

typologies de structures, cloisonnements, etc.,

- mesures techniques : installations sprinklers réduction des

exigences selon le tableau 5.2).

Dans les mesures constructives, on peut citer par exemple :

- protéger les éléments de structure peintures intumescentes,

mortiers projetés ou plaques isolantes),

- utiliser des éléments de structures qui résistent bien au feu

béton armé ou construction mixte),

- appliquer les normes SIA, Eurocodes) et prouver avec des

méthodes analytiques simples la résistance d’éléments de

structures isolés.

Protection par ouvrage
Le concept par ouvrage, tout en se basant sur le concept

standard puisqu’on doit respecter les mêmes exigences, permet

d’approfondir l’analyse. Il s’appuie sur des méthodes

d’ingénierie avancées – simulations par éléments finis – pour

analyser des systèmes complexes combinant plusieurs

éléments porteurs, voire un bâtiment en entier. Ce concept

permet aussi d’ajouter des mesures organisationnelles

formation, organisation de la sécurité en entreprise, etc.) aux

mesures constructives et techniques. On peut ainsi intégrer

l’ensemble des mesures et adapter en conséquence le coefficient

de sécurité utilisé pour le dimensionnement en cas

d’incendie. Cela reste néanmoins assez complexe et demande de

l’expérience. A cet égard, l’ECA Vaud a fait un gros effort en

publiant la « Recommandation ECA relative aux méthodes

d’ingénierie pour les calculs de résistance au feu de systèmes

porteurs» [6], un document qui permetde guider l’ingénieur

civil qui souhaite utiliser des méthodes de calcul avancées.

Pour appliquer les mesures avancées résultant d’un
concept par ouvrage, il faut avoir une approche globale qui

inclut tous les aspects de la protection incendie. Pour cela,

on doit s’appuyer sur une méthodologie biendéfinie, comme

par exemple celle de la norme ISO 23932 [6] fig. 4). Un

tel concept nécessite de définir, avec tous les intervenants

architecte, ingénieurs civils et CVSE, maître d’ouvrage, autorité

ECA ou Police du feu, voire les utilisateurs/locataires),

l’ensemble des aspects et paramètres permettant de traduire,

en termes d’exigences et d’objectifs de protection, la sécurité

incendie. Pour que le concept soit efficace, il faut s’assurer

de son respect durant l’exécution des travaux, mais aussi,

ce qui est souvent plus délicat, de son application pendant

l’exploitation du bâtiment.

Gains économiques
La protection des structures selon le concept « standard»

est aisée : quelques calculs ou des valeurs dimensions

minimales des éléments ou de recouvrement d’armatures, etc.)

trouvées dans des tables normes SIA et Eurocodes, publi-

4 Un feu naturel est calculé à partir de scénarios alors que la courbe
ISO est figée.

5 Modèle analytique qui permet de calculer tous les paramètres d’un
incendie dans une enceinte fermée
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Fig. 6 : Maison de la Paix – Scénarios de feux naturels. Courbe ISO en rouge échauffement
de la section en traitillé) : après 60 minutes, la température de l’acier dépasse 800 ° C.

Avec les feux naturels vert et bleu), la température de l’acier n’atteint que 650 ° C.

Fig. 7 : Maison de la Paix – Coupe transversale

cations spécialisées) suffisent généralement. Elle se justifie

pour des structures simples, avec des éléments isolés et peu

nombreux. Cette démarche reconnue peut être appliquée

dans la plupart des ouvrages par un ingénieur généraliste.

Pour les structures complexes, une optimisation se justifie

économiquement. La figure 5 illustre la relation entre les

coûts des études et ceux de la protection : lorsque le projet
devient important, les frais d’études complémentaires sont

rapidement compensés par les économies de réalisation et

d’exploitation qu’elles engendrent. Toutefois, pour que le
concept par ouvrage aboutisse à des solutions intéressantes,

il convient de disposer d’unegrande expérience dans lecalcul

des structures et d’un solide bagage théorique en sécurité

incendie, ce qui rend nécessaire le recours à un spécialiste,

ainsi que l’illustrent les deux exemples qui suivent.

Application à des bureaux open-space
entièrement vitrés

Bâtiment de grandes dimensions, le projet de la Maison de

la Paix à Genève a été délicat à traiter du point de vue de la
protection incendie, en raison de certains éléments liés à sa

conception architecturale fig. 7) :

- grandes surfaces open-spaceentièrement vitrées en façade

intérieure et extérieure,

- éléments porteurs verticaux élancésen aciernon protégés,

- structures tubulaires tridimensionnelles supportant plusieurs

étages, dont les déformations pourraient poser problème.

Après discussions entre l’architecte dont la volonté était
de garder toutes les structure apparentes) et le maître
d’ouvrage pour qui chaque économie d’investissement et de

maintenance était bienvenue), l’ingénieur civil s’est adjoint
les services d’un collègue spécialiste en sécurité incendie

pour analyser le projet. Le bâtiment a dès lors été traité selon

un concept par ouvrage. Cette démarche, autorisée par la
Police du feu du Canton de Genève conformément aux PPI,

s’est révélée très bénéfique, en dépit du fait que la conception

structurale du projet était déjà bien avancée.

Elle a d’abord conduit à l’utilisation d’actions thermiques

plus favorables par la définition de plusieurs scénarios de

feux naturels 4 fig. 6) et par la détermination des températures

des gaz, obtenues par calcul informatique dans un
modèle de zones 5.

Ces températures sont utilisées pour calculer l’échauffement

de la structure en différents endroits : des températures

des gaz fumées chaudes principalement) moins
élevées permettent à une structure de résister plus longtemps

sans protection : l’acier conserve 100 % de sa résistance

jusqu’à 400 °C, il perd 50% de sa résistance à 550° C et
90% à 800° C. On peut visualiser cela en considérant, sur

la figure 6, la surface sous les courbes qui traduit l’énergie

thermique dégagée pour chaque scénario : la surface sous la
courbe ISO traitillé rouge) est généralement plus importante

que celles sous les courbes calculées des feux naturels.

Ensuite, le maître d’ouvrage a été consulté concernant les

déformations potentielles ou résiduelles qu’il acceptait en cas

d’incendie. En acceptant des déformations non-réversibles tout
à fait normales en cas d’incendie avec une structure non protégée,

lorsque l’onveut sauver prioritairement des vies), ce dernier

aura été impliqué dans le processus décisionnel. Si ces

déformations sont tolérables dans un immeuble de bureaux, elles

pourraient se révéler très pénalisantes, voire source de faillite,



Fig. 8 : Maison de la paix – Contrôle de la déformation du porte-à- faux en cas
d’incendie limité à un étage

Fig. 9 : Ateliers existants de l’usine Bobst : les poutres mixtes et les colonnes tubulaires
ne sont pas protégées contre l’incendie. L’étude d’ingénierie incendie a permis d’évaluer
leur résistance effective.

dans le cas d’une usine dont la production ne pourrait pas être

interrompue.

Au niveau du calcul, on a pu respecter l’uniformité
architecturale en optimisant la résistance des colonnes métalliques

mixtes ou non) et des structures tridimensionnelles qui

supportent certaines façades en porte-à-faux, tout en assurant

à moindre coût la sécurité R60 exigée. Cela a été possible en

utilisant des modèles de calcul particuliers, notamment en

considérant des scénarios de feux localisés feux de durée

limitée circonscrits autour d’une colonne). Finalement, ces

scénarios ont été vérifiés à l’aide de la dynamique des fluides

modèles complexes de calculs en 3D) pour valider et illustrer

les calculs analytiques réalisés précédemment.

Parmi les mesures techniques activesdont les effetspeuvent

se cumuler pour réduire l’impact d’un incendie détection

incendie et prise en compte du bon réseau d’adduction de

l’eau en ville), l’installation d’un 2e réseau de sprinkler – en

plus de celui de base nécessaire pour lutter contre le feu – a

été prise en compte pour refroidir la structure tridimensionnelle

au dessus de l’auditoire à gauche sur fig. 7 et fig. 8).

Finalement, dans la phase d’exécution, la bonne mise en

oeuvre du concept d’ingénierie incendie devra être vérifiée

par l’entreprise générale, qui devra coordonner les différents

intervenants, notamment les mandataires des installations

techniques. En phase d’exploitation, la sécurité globale des

bâtiments incendie, effraction, gestion énergétique, etc.)

sera assumée par un chargé de sécurité.

Dans ce cas précis, le concept par ouvrage permet une
économie de l’ordre d’un million et demi sur la protection incendie

passive. Il diminuera de plus les frais de maintenance et

d’exploitation, tout en assurant un niveau de sécurité optimal.

Etudes incendie de bureaux
dans une fabrique de machines

Deux études d’ingénierie incendie ont accompagné le projet

d’agrandissement du site de l’entreprise Bobst SA à Mex,

près de Lausanne : une pour des nouveaux locaux industrie

et administration) et une autre pour des locaux existants de

même affectation.

La première concernait la conception d’unenouvelle structure

métallique sur quatre niveaux qui soit la plus flexible

possible. L’exigence de résistance R60 selon le tableau 5.2)

a été atteinte par la mise en place d’un concept par ouvrage

utilisant tous les outils à disposition de l’ingénieur spécialiste :

- mesures constructives : construction mixte acier-béton

dimensionnée en optimisant la section des colonnes

encombrement minimal) et des poutres principales ajourées

passages des CVSE) par éléments finis et preuve par

le calcul de la non-ruine de ces éléments pendant toute la

durée de l’incendie bien au-delà des 60 minutes requises,

donc aussi en phase de refroidissement, ce qui est régulièrement

le cas lors d’un calcul avec « feu naturel»
- mesures techniques: réseaux de sprinkler avec détection

incendie et transmission automatique à la centrale

d’alarme de l’entreprise et des SI,

- mesures organisationnelles : équipes de pompiers d’entreprise

et responsables de sécurité en interne, avec formation

du personnel, réévaluation du concept de sécurité de

tout le site.

Ces mesures techniques et organisationnelles ont été prises

en compte dans les hypothèses, et permettent une analyse

avec des températures de calcul plus basses. Au final, ces

dernières diminuent l’impact de l’incendie sur le dimensionnement

de la structure. Le contrôle de l’efficacité et du fonctionnement

de ces mesures est du ressort de l’entreprise responsabilité),

des mandataires maintenance) et des utilisateurs consignes

internes de sécurité). L’ECA, lespolices du feu et les communes

se doivent de veiller à la bonne application de ces mesures.

Les économies réalisées, obtenues tout en maintenant

l’exigence R60, sont de l’ordre de 400000 francs, soit 2%
du prix total, ceci sans compter les économies sur les frais de

maintenance des matériaux de protection.

p 2 0 TRACÉS no 0 3 15 février 2012
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Fig. 10 : Ateliers existants de l’usine Bobst : Etude paramétrique de la température maxi¬

male des gaz du compartiment, en faisant varier la charge thermique MJ/m 2).

Les courbes sont toutes sous la courbe ISO, donc favorables

Fig. 11 : Structure en cours de montage à l’usine Bobst : les poutres des étages 2 et 3

seront laissées sans protection, celles sur rez seront protégées avec une peinture
intumescente. Les colonnes sont réalisées en construction mixte acier-béton..

Sauf mention, tous les documents illustrant cet article ont été fournis
par MP Ingénieurs)

La deuxième étude, réalisée par soucis d’uniformisation

de la sécurité dans l’entreprise, devait évaluer la sécurité

incendie des planchers de la partie existante. Construite à
l’époque des anciennes directives AEAI, la zone concernée,

entièrement sprinklée, était alors considérée conforme aux

normes. Selon les PPI AEAI de 2003 [3] et [4], le sprinkler ne

serait plus suffisant comme seule mesure de protection de

ces locaux. Ceux-ci peuvent cependant rester dans l’état si

aucune transformation lourde modification des surfaces ou
de l’affectation) n’est entreprise. Ici, le maître d’ouvrage envisage

de rendre les anciens locaux conformes aux nouvelles

prescriptions, si cela influence positivement l’exploitation. Il

s’agit donc là d’une démarche volontaire.

Une réévaluation de risque à l’aide d’un concept par
ouvrage a été effectuée en analysant notamment l’impact

de la variation de la charge thermique dans les locaux : selon

les résultats, on saura si l’exigence R30 selon tableau 5.2 est

atteinte ou non. La figure 10 résume une des approches pour

le rez-de-chaussée. Les courbes correspondent à des simulations

de « feux naturels» et sont obtenues à partir de calculs

analytiques sur des compartiments bien définis géométriquement,

en intégrant le contenu des locaux et les conditions

de ventilation portes, fenêtres, etc.). Ces courbes sont ensuite

utilisées pour échauffer les structures et calculer leur comportement

en cas d’incendie, de façon souvent moins conservatrice

qu’avec le concept standard et la courbe ISO courbe

noire), donc plus économique.

Ces simulations ont permis une étude paramétrique de la
charge thermique qui a confirmé que la situation actuelle,

avec l’affectation de type «montage d’armoires électriques»
industrie légère), est acceptable sans mesures complémen¬

taires, jusqu’à concurrence de 250 MJ/m2 ou l’équivalent

de 14 kg de bois par m2 de surface au sol5). Par contre, la
charge thermique peut être augmentée à 500 MJ/m2 30 kg

équivalent bois/m2) si une détection incendie est mise en
place avec raccordement à la centrale d’alarme de l’ECA):
en raccourcissant le délai d’intervention des pompiers, on
admet que le risque d’un embrasement généralisé diminue.

La charge thermique peut même être portée à 600 MJ/m2

ou 30 kg bois/m2) si les équipes internes de lutte contre le
feu peuvent intervenir, ce qui est le cas chez Bobst qui
dispose d’équipes de pompiers d’entreprise.

Le concept par ouvrage montre ainsi que diverses solutions

sont possibles pour augmenter la flexibilité d’utilisation de
locaux. Il permet en outre de quantifier les résultats, ce que

5 1 kg de bois dégage 17 MJ d’énergie en se consumant

10



ne permet pas l’approche «standard» où l’action thermique

est figée par la courbe ISO.

L’étude réalisée a montré que si on voulait se mettre en

conformité avec les normes actuelles, il faudrait protéger
certains éléments. Les économies potentielles pour la mise en

conformité seraient de l’ordre de 200000 francs, soit 50%
de la protection totale de la charpente, estimée à 400000

francs pour les deux niveaux de plancher 2000 m2 environ).

Finalement, le client a décidé de ne rien protéger pour

l’instant pas d’investissement dans ce secteur), mais l’ECA a

demandé que le compartimentage soit amélioré pour rendre

les risques acceptables. Si les charges thermiques augmentent

sensiblement, il faudra alors réaliser les protections

prévues par l’étude.

Eric Tonicello, ing. civil HES,

MP Ingénieurs Conseils SA, Rue du Centre 16, CH – 1023 Crissier

Jacques Perret
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